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    QU’EST-CE QU’UN GENRE LITTÉRAIRE ?



    
    La tentative de définition de ce qu’est un genre littéraire remonte à l’Antiquité. Elle a été inaugurée au VIe siècle av. J.-C. par Platon dans La République et a été poursuivie dans La Poétique d’Aristote. Par la suite, nombreux ont été les auteurs et critiques à avoir essayé de théoriser le sujet. Et pour cause, cette notion est essentielle puisqu’elle permet de distinguer les différentes formes littéraires, dont les principales sont : le roman, le théâtre et la poésie.

    Un genre littéraire correspond à un ensemble d’œuvres qui partagent des caractéristiques communes. Celles-ci sont régies par des règles qui portent sur la forme, les thématiques à aborder, etc. Malgré les nombreuses recherches réalisées sur le sujet, la taxinomie n’est pas toujours précise. En effet, les différentes classifications n’aboutissent pas toujours à un consensus et donnent lieu à de nombreuses querelles. Par ailleurs, la tâche qui consiste à classer les œuvres littéraires de manière définitive n’est pas aisée. En effet, les frontières entre les différents genres sont souvent poreuses, et certaines œuvres, de par leur singularité, échappent à toute classification. Notons également le fait que la littérature continue à évoluer et que, par conséquent, de nouveaux sous-genres sont encore créés aujourd’hui.

    Au travers de conventions plus ou moins précises, les attentes du lecteur sont fixées par le genre auquel l’œuvre appartient. Toutefois, la notion de genre n’est pas toujours favorable à la création. En effet, certains jugent que celui-ci, en induisant un canevas prédéfini, enferme les auteurs dans un carcan dont il est difficile de s’échapper. Par conséquent, le genre apparait davantage comme une aide au lecteur qu’un guide à suivre à l’usage de l’auteur.

  

  
    LE ROMAN



    
    Définir le roman est, aujourd’hui encore, difficile en raison de sa richesse et de son caractère hétérogène. Cependant, tout le monde s’accorde sur le fait qu’il est le genre narratif par excellence. Les théoriciens de la littérature le définissent généralement comme un récit fictionnel écrit en prose. Si la longueur varie fortement d’une œuvre à l’autre, celle-ci doit être suffisamment importante pour qu’on distingue le roman de la nouvelle. Par ailleurs, le roman s’en différencie aussi par sa complexité narrative et par la présence d’un plus grand nombre de personnages. Il dispose également d’une grande liberté formelle, ce qui lui permet de développer des sujets divers et variés à travers de nombreux sous-genres.

    Le terme « roman » apparait pour la première fois au Moyen Âge et désigne alors un récit en langue vernaculaire qui, jusqu’au XIIIe siècle, est surtout écrit en vers. Il permet de distinguer cette production des écrits savants qui sont rédigés en latin. Ces récits puisent dans les mythes et les légendes, donnant naissance à de grandes épopées au cours desquelles le lecteur suit un héros tout au long de ses aventures. Par la suite, le roman s’ouvre à de nouvelles thématiques et devient le réceptacle d’histoires d’amour, de parodies, de leçons de morale, de critiques, de contestations, etc. Le pouvoir politique et l’Église découvrent alors qu’il peut être dangereux et mettent au point la censure pour assurer la protection des bonnes mœurs.

    Bien que l’on cite également les œuvres de Rabelais et Don Quichotte (1605-1615) de Cervantès, la tradition s’accorde généralement pour considérer La Princesse de Clèves (1678) de Mme de La Fayette comme l’œuvre-fondatrice du roman français moderne. Ce serait le premier roman notable à adopter la forme qu’on lui connait aujourd’hui. Mais, depuis la seconde moitié du XIXe siècle, le genre romanesque connait une profonde crise dont la conséquence est la destruction de ses éléments les plus caractéristiques : l’intrigue et le personnage.

    Si, à l’origine, il était considéré comme peu sérieux en comparaison des autres formes littéraires, le roman est aujourd’hui le genre dominant.

    LE ROMAN ÉPISTOLAIRE 



      
      Le roman épistolaire est composé d’un ensemble cohérent de lettres fictives ou non. La lettre est apparue comme un moyen de communication très efficace dès l’Antiquité et était déjà régie, au Moyen Âge, par des règles bien définies.

      Des recueils de correspondance sont publiés à partir du XVIe siècle et, au siècle suivant, apparaissent les premiers romans français constitués de lettres fictives. Un des plus connus est sans conteste Les Lettres portugaises (1669) de Guilleragues, dont l’auteur affirmait qu’il n’en était que le traducteur. L’engouement du public pour ces œuvres donne lieu au développement du genre au XVIIIe siècle, notamment en Angleterre avec les œuvres de Samuel Richardson, telles que Pamela ou la Vertu récompensée (1740).

      La plupart de ces romans épistolaires ont pour thème principal l’amour, mais les angles d’approche diffèrent : ainsi, le ton est libertin dans Les Liaisons dangereuses (1782) de Choderlos de Laclos tandis qu’il est moralisateur dans La Nouvelle Héloïse (1761) de Rousseau. Peu à peu, ils deviennent aussi le siège de satires et de polémiques, comme La Lettre sur les aveugles à l’usage de ceux qui voient (1749) de Diderot.

      Le plus souvent, l’auteur fait croire aux lecteurs que les lettres sont réelles. Pour ce faire, il a recours au procédé du manuscrit trouvé : l’auteur affirme, généralement dans la préface, qu’il a découvert une correspondance et jure que son unique rôle a été d’y mettre de l’ordre avant de la publier, à la manière d’un éditeur. En plus d’apporter de la vraisemblance au récit, ce procédé a pour but de lui donner de la légitimité.

      Quelques œuvres représentatives :



        
        	
        Les Lettres de la marquise de Sévigné (1626-1696) : il s’agit d’un recueil contenant la correspondance réelle de la marquise. Il a été publié pour la première fois en 1725 ;
      
	
        Les Lettres portugaises du comte de Guilleragues (1628-1685) : ce roman, publié en 1669, regroupe des lettres d’amour fictives que l’auteur a fait passer pour vraies ;
      
	
        Les Lettres persanes de Montesquieu (1689-1755) : publiées en 1721, ces lettres, qui racontent le voyage de deux seigneurs persans, ont pour but de critiquer la société française et ses mœurs ;
      
	
        Les Liaisons dangereuses de Choderlos de Laclos (1741-1803) : ce roman, publié en 1782, rassemble des lettres prétendument réelles qui ont pour sujet la tentation et la séduction d’une jeune femme tombée malgré elle dans un jeu libertin machiavélique.
      



      

    

    LE ROMAN (AUTO)BIOGRAPHIQUE ET L’AUTOFICTION 



      
      Le roman autobiographique, le roman biographique et l’autofiction sont des catégories romanesques qui mêlent fiction et réalité à travers le récit de parcours individuels. Il n’est pas toujours aisé de distinguer ces trois sous-genres tant les frontières qui les séparent sont perméables. De ce fait, il est difficile de dater avec précision leur origine. Le terme « biographie » est apparu à la fin du XIIe siècle. La biographie s’est réellement constituée comme genre romanesque au XIXe siècle. Cependant, il est possible de trouver des exemples de récits biographiques dès l’Antiquité. Le terme « autobiographie » est, lui, apparu dans la première moitié du XIXe siècle pour désigner des œuvres telles que Les Confessions (1782-1789) de Rousseau qui ont été à l’origine de la création du genre. On considère néanmoins qu’il existait déjà des autobiographies au XVIIe siècle. L’autofiction, quant à elle, est un genre plus moderne et n’a eu de succès qu’à partir de la fin du XXe siècle.

      Le roman biographique est un récit qui retrace à postériori la vie de personnages réels, illustres ou non. Au fil des siècles, celui-ci a profondément évolué, traitant de sujets variés : personnes illustres, saints, personnalités publiques, etc. La biographie a également été utilisée comme instrument de polémique, comme c’est le cas de La Vie des hommes illustres qui ont paru pendant ce siècle (1696-1700) de Perrault, qui a contribué à la querelle des Anciens et des Modernes. Certaines biographies sont par ailleurs fortement romancées, comme La Mort est mon métier (1952) de Merle : l’auteur introduit des éléments fictionnels, purement inventés, à son récit. D’aucuns considèrent que l’engouement actuel pour ce type de roman va de pair avec la surinformation qui caractérise le monde médiatique d’aujourd’hui.

      Le roman autobiographique et l’autofiction sont deux sous-catégories du genre difficilement différentiables. En effet, toutes deux désignent des récits en prose qui content la vie de leur auteur. Par conséquent, l’auteur et le héros ne sont qu’une seule et même personne. L’un des critères distinctifs se trouve dans le caractère plus ou moins fictionnel – ou plus ou moins documenté – du récit. L’autofiction est plus ouverte à l’imagination et au ressenti tandis que le roman autobiographique se centre davantage sur des faits réels et avérés. L’autofiction est apparue suite aux travaux psychanalytiques qui, comme le souligne le philosophe Paul Ricœur, soulèvent l’idée que « la connaissance de soi [ne serait qu’]une interprétation ». Les écrivains ont alors repris cette idée et se sont efforcés de mêler le réel à la fiction en se prenant comme objet d’étude, menant ainsi à une certaine confusion puisque le lecteur ne sait pas ce qui est authentique et ce qui ne l’est pas.

      Au vu des définitions assez larges de ces sous-genres, un grand nombre d’œuvres entre dans ces catégories romanesques. Elles font d’ailleurs l’objet d’une production soutenue à notre époque et connaissent un succès important.

      Quelques œuvres représentatives : 



        
        	
        Vie de Boileau de Pierre Desmaizeaux (1673-1745) : biographie publiée en 1712 ;
      
	
        Vie de Molière de Voltaire (1694-1778) : biographie publiée en 1737 ;
      
	
        Les Confessions de Jean-Jacques Rousseau (1712-1778) : autobiographie publiée entre 1782 et 1789 ;
      
	
        Les Mémoires d’outre-tombe de Chateaubriand (1768-1848) : autobiographie publiée entre 1848 et 1850 ;
      
	
        Voyage au bout de la nuit de Louis-Ferdinand Céline (1894-1962) : autofiction publiée en 1932 ;
      
	
        Fils ou encore Un amour de soi de Serge Doubrovsky (1928) : autofictions dont la première a été publiée en 1977 et la seconde en 1982.
      



      

    

    LE ROMAN NOIR ET LE ROMAN GOTHIQUE 



      
      Le roman gothique et son successeur, le roman noir, se développent dès la seconde moitié du XVIIIe siècle en Angleterre et connaissent leur apogée en France dans la première moitié du XIXe siècle. Les origines du roman gothique sont liées à la redécouverte de l’architecture gothique : c’est en référence à cet art que l’écrivain anglais Walpole qualifie de « gothique » son roman Le Château d’Otrante (1764).

      Ce type de roman connait un développement et un succès plus importants en Angleterre, grâce notamment au célèbre Frankenstein  de Mary Shelley (1818). En France, il existe très peu d’œuvres originales, mais le roman gothique a eu une grande influence sur certains genres, notamment sur le roman historique.

      Le roman gothique témoigne d’une certaine nostalgie, d’un gout pour le passé – souvent médiéval. Loin d’être formatée, son esthétique peut adopter plusieurs orientations – macabre, historique –, et peut même se rapprocher du roman d’horreur. Ces romans sont caractérisés par des décors sombres constitués de cimetières et de châteaux hantés, eux-mêmes peuplés de personnages typiques : religieux, démons, vampires, femmes démunies et persécutées.

      Le roman noir, quant à lui, est aujourd’hui considéré comme une sous-catégorie du roman policier. À l’origine, il avait pour ambition de décrire la société en mettant l’accent sur ses tabous, son insécurité et sa violence. L’ambiance y est très pesante et les actions décrites sont souvent jugées immorales.

      Quelques œuvres représentatives : 



        
        	
        Le Château d’Otrante (1764) de Horace Walpole (1717-1797) ;
      
	
        Le Moine (1794) de Matthew Gregory Lewis (1775-1818) ;
      
	
        Le Roman de la momie (1858) de Théophile Gautier (1811-1872) ;
      
	
        Les Contes cruels (1883) de Villiers de L’Isle-Adam (1838-1889).
      



      

    

    LE ROMAN D’AVENTURES 



      
      Le roman d’aventures est un type de fiction romanesque qui se développe au XVIIIe siècle, et qui connait un essor important en France et partout en Europe entre 1850 et 1950, grâce à la diffusion des œuvres sous forme de romans-feuilletons. L’une de ses premières illustrations est Robinson Crusoé (1719) de Daniel Defoe.

      S’il aborde des univers variés, le roman d’aventures met en scène un héros que le lecteur suit à travers différentes péripéties nées de rebondissements, qui le tiennent en haleine. C’est donc l’action qui domine. Le héros est, dans la plupart des cas, un homme qui dispose souvent d’un caractère stéréotypé répondant à une psychologie profondément manichéenne, et dont les qualités principales sont l’audace, le courage et la ruse. On considère que le roman d’aventures s’adresse essentiellement à un public de jeunes hommes, plus enclins à s’identifier au personnage principal.

      Le décor dans lequel l’action se déroule peut être de différentes natures : on retrouve des contrées exotiques, des univers extraordinaires imaginés de toutes pièces, mais aussi des environnements urbains. Les aventures prennent alors place dans une époque contemporaine ou dans des temps reculés. Par conséquent, le roman d’aventures apparait comme un genre romanesque polymorphe. Toutefois, les différentes œuvres du genre ont en commun un certain nombre de thèmes récurrents : la quête, le suspense, l’exotisme, la découverte, etc.

      Le roman d’aventures a eu une grande postériorité puisqu’il a inspiré de nombreux autres genres tels que le roman de science-fiction, la fantasy, etc.

      Quelques œuvres représentatives : 



        
        	
        Le Comte de Monte-Cristo (1844-1845) ou Les Trois Mousquetaires (1844) d’Alexandre Dumas (1802-1870) ;
      
	
        Les Mystères de Paris (1842-1843) d’Eugène Sue (1804-1857) ;
      
	
        Le Tour du monde en quatre-vingts jours (1873) ou Michel Strogoff (1876) de Jules Verne (1828-1905).
      



      

    

    LE ROMAN RÉALISTE 



      
      Le roman réaliste apparait en France vers 1850. Il s’intègre dans un mouvement artistique plus vaste et pluridisciplinaire : le réalisme. Le terme est issu de la critique et était à l’origine attribué de manière dénigrante.

      Le roman réaliste procède de la volonté de certains écrivains qui désiraient dépeindre la réalité contemporaine de manière objective. S’opposant au mouvement romantique très présent dans la littérature au début du siècle, le roman réaliste ne rejette pas la banalité du quotidien et cherche à éviter toute idéalisation. Ses objectifs induisent la présence du quotidien et de personnages communs qui sont souvent considérés comme des antihéros. Les thématiques sont multiples : le travail, la misère, les affrontements sociaux, etc. Pour les traiter, les auteurs réunissent une documentation assez conséquente, ce qui explique notamment l’importance accordée à la description. Celle-ci permet de donner aux lecteurs un maximum d’informations sur le contexte politique, social et économique de l’époque.

      Le développement du roman réaliste va de pair avec un changement dans le statut de l’écrivain et avec les débuts de la publication des romans par épisodes dans la presse. Le roman réaliste laisse rapidement la place à d’autres esthétiques qui s’en rapprochent, telles que le naturalisme. Mais aujourd’hui encore, de nombreuses œuvres se rattachent toujours à cette tendance.

      Quelques œuvres représentatives : 



        
        	
        Le Rouge et le Noir (1830) ou La Chartreuse de Parme (1839) de Stendhal (1783-1852) ;
      
	
        La Comédie humaine (1842-1848) d’Honoré de Balzac (1799-1850) ;
      
	
        Madame Bovary (1857) ou L’Éducation sentimentale (1869) de Gustave Flaubert (1821-1880).
      



      

    

    LE ROMAN HISTORIQUE 



      
      Le roman historique est un genre romanesque particulièrement en vogue durant l’époque romantique (1820-1848). Il s’est peu à peu constitué en genre vers 1830. Néanmoins, il existait auparavant des romans qui ont été classés par la suite dans cette catégorie, comme par exemple Le Roman d’Alexandre (XIIe siècle). Comme l’indique son nom, il décrit de manière romancée des évènements historiques et met en scène des personnages réels mêlés à des personnages fictifs.

      L’un des défis du genre est de concilier la vérité historique au plaisir de la lecture : il faut que le récit soit attractif pour être lu. En effet, bien qu’il nécessite un effort de documentation, le roman historique reste un genre romanesque et donc une œuvre de fiction ; il ne s’agit pas d’un écrit savant. Le roman s’inspire donc plus ou moins librement du passé. Dans certains cas, le caractère historique ne peut d’ailleurs être qu’un prétexte à la fiction ou à la peinture réaliste des mœurs d’une époque révolue.

      Le genre, qui connait de nombreux chefs-d’œuvre au XIXe siècle, ne disparait pas par la suite. Au contraire, certains évènements historiques, tels que la Shoah, sont devenus des sujets de prédilection pour de nombreux auteurs contemporains. Par ailleurs, la littérature populaire a repris le genre et on retrouve aujourd’hui un certain engouement pour la période médiévale, qui a notamment donné lieu à des œuvres telles que celles de l’écrivain gallois Ken Follett. Il faut néanmoins rester vigilant quant à la véracité historique parce que certains auteurs prennent des libertés parfois importantes avec l’histoire.

      Quelques œuvres représentatives : 



        
        	
        Cinq-Mars ou Une conjuration sous Louis XIII (1826) d’Alfred de Vigny (1797-1863) ;
      
	
        Les Chouans (1829) d’Honoré de Balzac (1799-1850) ;
      
	
        Notre-Dame de Paris (1832) de Victor Hugo (1802-1885) ;
      
	
        Fortune de France (1978-2003) de Robert Merle (1908-2004).
      



      

    

    LE ROMAN FANTASTIQUE 



      
      Le roman fantastique se développe en France au XIXe siècle, pendant la période romantique. Il puise dans le merveilleux et trouve certaines de ses thématiques chez des auteurs allemands tels que Hoffmann, et dans les romans gothiques anglais de l’époque. Il se développe surtout en dehors des frontières françaises, notamment en Belgique.

      Le fantastique consiste à faire apparaitre, dans un récit fictif traitant du quotidien, des éléments surnaturels qui font naitre le doute dans le chef des personnages quant à la véracité des faits. Il se distingue en cela du merveilleux, où l’univers de référence est totalement surnaturel et ne procure donc aucune hésitation. Le fantastique maintient pour sa part une incertitude qui laisse planer une ambigüité lors de la lecture. Cela induit donc chez le lecteur une inquiétude, pouvant même donner naissance à un sentiment d’épouvante.

      Le fantastique peut se décliner sous une forme romanesque, mais il est aussi l’apanage de la nouvelle et du conte. Notons cependant que les frontières du roman fantastique sont, elles aussi, poreuses. Par conséquent, nous pourrions très bien imaginer qu’un motif fantastique apparaisse par exemple dans un roman policier.

      Le fantastique connait aujourd’hui une postérité assez importante, principalement dans la littérature grand public et la littérature jeunesse.

      Quelques œuvres représentatives : 



        
        	
        Jean Sbogar (1818) de Charles Nodier (1780-1844) ;
      
	
        La Vénus d’Ille (1837) de Prosper Mérimée (1803-1870) ;
      
	
        Aurélia ou Le Rêve et la Vie (1855) de Gérard de Nerval (1808-1855).
      



      

    

    LE ROMAN POLICIER 



      
      Le roman policier connait un développement rapide au XIXe siècle en France, notamment grâce à la publication par épisodes des romans du genre dans la presse.

      Il est caractérisé par une enquête visant à résoudre une affaire criminelle qui s’est déroulée avant le début du récit. La trame est donc simple : un crime a lieu et un enquêteur – policier, détective ou simple amateur – mène l’enquête jusqu’à la résolution de l’intrigue. Elle convoque en général quatre types de personnages : la victime, l’enquêteur, le suspect et le coupable. En fonction de l’univers de référence et des ressorts fictionnels mis en place par l’auteur, il existe de nombreuses sous-catégories du roman policier. On retrouve parmi elles le roman d’espionnage, le roman policier historique ou encore le thriller, pour n’en citer que quelques-unes. Il est intéressant de noter que le roman policier se développe le plus souvent sous forme de longues séries, et que les traductions faites de l’anglais et de l’américain sont particulièrement nombreuses.

      Considéré au départ comme un genre populaire, le roman policier a peu à peu gagné ses lettres de noblesse, tout en élargissant son lectorat qui était initialement majoritairement masculin. La production actuelle reste très importante et représente une part considérable du marché littéraire.

      Quelques œuvres représentatives : 



        
        	
        L’Affaire Lerouge (1866) d’Émile Gaboriau (1832-1873) ;
      
	
        Arsène Lupin contre Herlock Sholmès (1908) de Maurice Leblanc (1864-1941) ;
      
	
        Le Mystère de la chambre jaune (1908) de Gaston Leroux (1868-1927) ;
      
	
        Les Fiançailles de M. Hire (1933) ou Maigret (1934) de Georges Simenon (1903-1989).
      



      

    

    LE ROMAN DE SCIENCE-FICTION 



      
      Le roman de science-fiction se développe durant la seconde moitié du XIXe siècle en France sous l’impulsion de Jules Verne qui fut très prolifique en la matière. Cependant, il faut attendre 1929 pour que soit inventé le terme de « science-fiction », que l’on doit à l’éditeur et écrivain américain Hugo Gernsback. Le genre connait un grand succès Outre-Manche avec des écrivains britanniques tels que Herbert George Wells, Aldous Huxley ou encore George Orwell.

      Le roman de science-fiction met en scène des éléments jugés impossibles, ou en tout cas que la technologie et la science ne permettent pas encore lors de l’écriture. La plupart du temps, le récit se déroule soit dans un autre monde, soit dans le futur de notre planète. Les thématiques abordées sont diverses et variées, mais certaines sont récurrentes : le voyage dans le temps, l’exploration de l’espace, l’intelligence artificielle, le clonage, l’immortalité, etc. Les romans de science-fiction se déclinent en de nombreux sous-genres. Notons que certaines œuvres peuvent être considérées comme des romans d’anticipation. Les écrivains partent alors de théories scientifiques réelles et en présument les évolutions possibles.

      Le roman de science-fiction est aujourd’hui encore un genre à succès bien qu’il souffre de son image de genre populaire. Toutefois, mis à part quelques auteurs français célèbres comme René Barjavel, le genre est surtout l’apanage d’auteurs anglo-saxons.

      Quelques œuvres représentatives : 



        
        	
        Autour de la Lune (1870) de Jules Verne (1828-1905) ;
      
	
        La Machine à explorer le temps (1895) ou La Guerre des mondes (1898) d’Herbert George Wells ;
      
	
        Ravage (1943) ou La Nuit des temps (1968) de René Barjavel (1911-1985).
      



      

    

    L’ESSAI 



      
      L’essai est un genre qui se situe aux frontières du genre romanesque. En effet, d’une part il ne s’agit pas d’un genre narratif, d’autre part il n’est pas fictionnel – ce qui constituent pourtant deux des caractéristiques majeures du romanesque.

      C’est Montaigne qui, le premier, a utilisé le terme d’« essai » pour caractériser son œuvre. Par la suite et au vu du succès remporté par les Essais (1580), Francis Bacon a théorisé le genre à la fin du XVIe siècle. Il s’agit d’une œuvre de réflexion dans laquelle l’auteur aborde tout type de sujets, quel que soit le domaine (politique, scientifique, économique, etc.), sans rechercher l’objectivité. L’essayiste y exprime son propre point de vue et peut même y faire part de son engagement. C’est pourquoi, le « je » prédomine dans ce sous-genre. Par ailleurs, cette littérature est fortement ancrée dans le temps de l’écriture puisqu’elle développe des pensées réelles.

      L’essai reste aujourd’hui encore l’objet d’un nombre important de publications, mais il s’est peu à peu spécialisé. Il tend à aborder une seule question à laquelle l’auteur essaie de répondre. Cette production est souvent le fait de personnages publics ou d’érudits, considérés comme des autorités dans leur domaine.

      Quelques œuvres représentatives : 



        
        	
        L’Essai sur les mœurs et l’esprit des nations (1756) de Voltaire (1694-1778) ;
      
	
        Essais (1580) de Michel Eyquem de Montaigne (1533-1592) ;
      
	
        Du Contrat social (1762) ou Les Rêveries du promeneur solitaire (1782) de Jean-Jacques Rousseau (1712-1778) ;
      
	
        L’Essai sur les règnes de Claude et de Néron (1779) ou Les Essais sur la peinture (1765) de Denis Diderot (1713-1784).
      



      

    

  

  
    LE THÉÂTRE



    
    Le théâtre est un genre littéraire ambigu. C’est à la fois un texte qui peut être lu et une représentation qui est regardée et écoutée. De ce fait, c’est un genre intimement lié au monde du spectacle. Par ailleurs, la finalité du texte de théâtre est d’être jouée, ce qui renforce l’ambigüité. Celui-ci présente des personnages qui s’expriment en discours direct et qui seront incarnés par des acteurs. Le théâtre a donc ceci de particulier qu’il désigne à la fois le genre littéraire destiné à être produit sur une scène et l’art dramatique, c’est-à-dire le travail des acteurs et des metteurs en scène. Cette particularité est visible au sein du texte avec la présence de didascalies qui permettent à l’auteur ou au metteur en scène de donner des indications nécessaires aux acteurs et ne sont donc pas lues lors de la représentation. Elles permettent également aux lecteurs de mieux se représenter les scènes.

    Le genre théâtral trouve ses origines dans l’Antiquité grecque et se codifie rapidement, notamment sous l’impulsion de théoriciens comme Aristote. Il est alors subdivisé en deux catégories : d’une part la tragédie, sous-genre considéré comme sérieux et noble, et d’autre part la comédie, nettement plus populaire et moins bien considérée. À l’époque, les sujets étaient essentiellement mythologiques ou religieux.

    En France, le théâtre en langue vernaculaire se développe au Moyen Âge et est tout d’abord étroitement lié au contexte religieux. À côté de ce théâtre ritualisé, il existe toutefois des farces peu sérieuses. C’est au XVIe siècle avec le théâtre humaniste, mais surtout au XVIIe siècle avec le classicisme que le théâtre français prend son essor : on trouve alors des auteurs majeurs tels que Racine, Corneille ou Molière. Par ailleurs, le théâtre se codifie avec l’instauration de normes très précises concernant les sujets à aborder et la manière de le faire : règle des trois unités, de bienséance et de vraisemblance.

    Les sous-genres théâtraux français sont au départ forgés sur le modèle antique : on retrouve donc, de manière générale, des pièces tragiques et des pièces comiques. C’est au XVIIIe siècle qu’un nouveau sous-genre théâtral apparait : le drame. Au XXe siècle, de nombreuses tentatives ont été réalisées dans le but de renouveler le théâtre, notamment avec le théâtre de l’absurde.

    LA TRAGÉDIE 



      
      La tragédie est le genre théâtral considéré comme le plus sérieux et le plus noble. Elle est née à Athènes au Ve siècle av. J.-C. Elle puise alors ses sujets dans la mythologie et, dès le IVe siècle av. J.-C., est déjà soumise à des règles mises au point par Aristote dans La Poétique.

      Elle réapparait en France à la Renaissance et reprend les normes et les thématiques de la tragédie grecque antique, en y ajoutant des sujets empruntés à la Bible. À l’époque, elle est surtout utilisée pour éduquer les élèves des écoles jésuites et est, par conséquent, profondément moralisatrice. Vers 1630, apparait la tragédie classique. Nous sommes en pleine période du classicisme, né d’une volonté politique de centralisation qui passe par l’unification de la langue française. C’est pour ce faire que Richelieu crée l’Académie française (1634), qui a pour mission de normaliser la langue et d’en promouvoir l’usage par la littérature. Les conventions régissant le genre tragique deviennent alors très strictes, ce qui pousse parfois les auteurs à les contourner de manière créative.

      Ces codes, que l’on retrouve notamment dans L’Art poétique de Boileau (1674), supposent :

      	
        une composition en cinq actes ;
      
	
        l’utilisation du vers (souvent l’alexandrin) ;
      
	
        le respect de la bienséance (qui implique notamment que l’on ne représente pas la mort sur scène) et de la vraisemblance ;
      
	
        le respect de la règle des trois unités.
      



      Cette dernière est tout d’abord composée de l’unité de temps qui implique que l’ensemble de l’action se déroule en une journée, c’est-à-dire en vingt-quatre heures. Ensuite, l’unité d’action suppose qu’il n’y a qu’une seule action principale. Cette règle permet de distinguer la tragédie française de la tragédie anglaise de la même époque, dans laquelle l’auteur peut insérer des intermèdes comiques. Enfin, l’unité de lieu impose que la pièce se déroule dans un seul lieu.

      Conformément à la tradition grecque, les sujets sont souvent issus de l’Antiquité. Prônant la rationalité dans la forme comme dans le fond, la tragédie classique met en scène un héros tragique, d’origine noble, sortant, par son comportement ou ses pensées, d’un cadre de référence commun, ce qui le conduit généralement à sa perte. La tragédie a donc une vocation didactique : voyant le châtiment réservé au héros tragique, le spectateur doit comprendre qu’il est essentiel pour lui de respecter les règles que la société a instaurées. Conformément à la tragédie antique, elle permet également aux spectateurs de ressentir les passions dans le but de les évacuer, ce qu’on appelle la catharsis.

      Par la suite, les sujets deviennent plus variés. Au XVIIIe siècle, la tragédie, moins représentée, prend une dimension philosophique et, après la Révolution française, les auteurs puisent leur inspiration dans l’histoire nationale. Aujourd’hui, la tragédie telle qu’elle a été fixée par les conventions du classicisme n’existe plus vraiment. On peut d’ailleurs noter que les limites entre les genres théâtraux ont tendance à se gommer. Néanmoins, ce n’est pas pour autant que le caractère tragique a disparu de la production contemporaine.

      Quelques œuvres représentatives : 



        
        	
        Cléopâtre captive (1553) d'Étienne Jodelle (1532-1573) ;
      
	
        Marianne (1636) ou La Mort de Sénèque (1644) de Tristan L’Hermite (1601-1655) ;
      
	
        Horace (1640) ou Œdipe (1659) de Pierre Corneille (1606-1684) ;
      
	
        Britannicus (1669), Bérénice (1670) ou Phèdre (1677) de Jean Racine (1639-1699) ;
      
	
        Zaïre (1732) ou Mahomet (1741) de Voltaire (1694-1778).
      



      

    

    LA COMÉDIE 



      
      La comédie est un genre théâtral issu lui aussi de l’Antiquité qui dépeint les vices des hommes au quotidien.

      Dès l’origine, la comédie est considérée comme un genre moins sérieux et plus populaire que la tragédie. Son développement en France se déroule en parallèle de celui de la tragédie. On retrouve donc au XVIe siècle la comédie humaniste inspirée de la comédie latine. Mais c’est au XVIIe siècle que la comédie, alors dite classique, connait son véritable essor, avec comme représentant principal, Molière qui donne au genre ses lettres de noblesse. Des conventions similaires à celles de la tragédie la régissent.

      Son développement est lié au contexte de la cour et de ses fêtes. La carrière de Molière en constitue un bon exemple. En effet, en tant que protégé du roi, certaines de ses œuvres sont des commandes destinées à être jouées dans des fêtes fastueuses données à la cour qui peuvent parfois durer plusieurs jours. La comédie est dans ce cadre considérée comme un divertissement. Il faut cependant signaler qu’elle n’est pas toujours synonyme de comique !

      Contrairement au héros tragique, le héros comique est d’origine sociale modeste. Comme son pendant tragique, mais souvent poussé par son côté frondeur, il sort de son cadre social. Fondamentalement, outre le ton de la pièce et les ressorts comiques, les deux sous-genres se distinguent par le fait que le héros comique évite la chute tragique puisqu’au final il réintègre son cadre social : la comédie trouve donc une fin heureuse. En ce sens, elle a, elle aussi, une vocation didactique : le spectateur voit que le héros qui a dépassé les limites et qui s’en repentit évite les ennuis.

      Il existe plusieurs types de comédies, caractérisées par les ressorts comiques utilisés par le dramaturge :

      	
        la farce, issue du Moyen Âge, est une pièce sans prétention généralement courte, qui sert à l’époque souvent d’intermède à une pièce plus longue et plus sérieuse. Le comique de geste y est prédominant ;
      
	
        la comédie de mœurs se livre à un portrait satirique de la société contemporaine, utilisant des personnages caricaturaux ;
      
	
        la comédie de caractère met en scène des personnages très typés qui sont des caricatures des vices et des défauts que l’on retrouve à l’époque du dramaturge ;
      
	
        le vaudeville est une comédie légère. Son action, faite de rebondissements, est souvent basée sur des quiproquos entre les personnages.
      



      Par la suite, la comédie évolue. Au XVIIIe siècle, elle devient sérieuse, puis plus réaliste et elle peut même se rapprocher du fantastique. Aujourd’hui, la comédie s’ouvre à de nouveaux sujets, comme la politique par exemple.

      Quelques œuvres représentatives : 



        
        	
        Mélite (1629-1630) ou L’Illusion comique (1636) de Pierre Corneille (1606-1684) ;
      
	
        Les Précieuses ridicules (1659), L’École des femmes (1664) ou Le Tartuffe (1664-1669) de Molière (1622-1673) ;
      
	
        Un Chapeau de paille d’Italie (1851) ou La Cagnotte (1864) d’Eugène Labiche (1815-1888) ;
      
	
        Boubouroche (1893) ou La Paix chez soi (1903) de Georges Courteline (1858-1929) ;
      
	
        Le Dindon (1896) ou Feu la mère de Madame (1908) de Georges Feydeau (1862-1921).
      



      

    

    LE DRAME 



      
      On parle généralement de genre dramatique pour qualifier le théâtre dans son ensemble. Toutefois, le mot a peu à peu pris un sens plus précis pour désigner une partie de la production théatrale. C’est au XVIIIe siècle que l’on utilise le terme « drame » pour désigner un genre moins codifié et plus protéiforme, qui se différencie à la fois de la tragédie et de la comédie.

      De par ses caractéristiques peu stables, il est complexe de déterminer de manière absolue le territoire du drame. En effet, il se définit en opposition à la tragédie et à la comédie, et se nourrit du gout du public, changeant par conséquent très souvent de forme. N’étant pas codifié par des règles strictes, la production dramatique jouit d’une certaine liberté et les œuvres sont d’une plus grande simplicité. Néanmoins, elle doit véhiculer une certaine morale et respecter l’idéal de vertu. Il est possible de définir le drame comme une pièce de théâtre qui présente une action au cours de laquelle surviennent de nombreux rebondissements et qui, au terme de la pièce, offre une nouvelle réalité. Il en existe de plusieurs formes :

      	
        le drame bourgeois se développe à la fin du XVIIIe siècle en France. Sous l’impulsion de Diderot et de Beaumarchais, l’un des objectifs de ce sous-genre est de revenir à des sujets contemporains, d’où la mise en scène de personnages bourgeois, classe dominante dans la société de l’époque, qui était fortement moquée dans la comédie. Le drame bourgeois met en avant le naturel des hommes et dépeint les conditions sociales de l’époque. Il se distingue ouvertement du théâtre classique puisqu’il en rejette les nombreuses règles et adopte une certaine liberté de ton jusque-là inconnue. La postérité n’a pas accordé une grande importance au drame bourgeois, si ce n’est aux œuvres de Beaumarchais ;
      
	
        le drame romantique fait suite au drame bourgeois et couvre la première moitié du XIXe siècle. À sa source on trouve notamment le pamphlet Racine et Shakespeare (1823-1825) de Stendhal, qui préconise une rupture réelle avec le classicisme en plaçant l’esthétique de Shakespeare bien au-dessus de celle de Racine et en refusant la règle des trois unités, et la préface de Cromwell (1827) de Victor Hugo. Avec le drame romantique, les évènements historiques récents sont placés au centre de l’action, donnant aux pièces une veine épique. Porté notamment par Victor Hugo, il a été à la source de nombreuses querelles (comme la bataille d’Hernani en 1830) et a connu un grand succès jusqu’en 1840 ;
      
	
        le mélodrame est né à la fin du XVIIIe siècle et a connu le succès au XIXe siècle. Il tient son nom du fait qu’à l’origine, le genre mêlait chant et parole. De par ses conventions très normalisées, le mélodrame devient rapidement un genre stéréotypé. Les personnages, en nombre limité, sont des caricatures et les sentiments sont souvent exacerbés. Sans doute à cause de son caractère stéréotypé et populaire, le mélodrame a connu de tout temps une réception critique assez négative ;
      
	
        le drame symboliste se développe en France et en Belgique à la fin du XIXe et au début du XXe siècle. Il est le pendant théâtral de la poésie symboliste très en vogue à l’époque. Loin du naturel du drame bourgeois, le drame symboliste recherche l’étrangeté et touche souvent à l’irréalisme. Les auteurs symbolistes, comme Maeterlinck, attachent une grande importance au texte et à sa musicalité.
      



      Quelques œuvres représentatives : 



        
        	
        Le Fils naturel (1757) de Denis Diderot (1713-1784), drame bourgeois ;
      
	
        Le Barbier de Séville (1775) et Le Mariage de Figaro (1784) de Pierre Augustin Caron de Beaumarchais (1732-1799), drames bourgeois ;
      
	
        Cromwell (1827), Hernani (1830) ou Ruy Blas (1838) de Victor Hugo (1802-1885), drames romantiques ;
      
	
        Lorenzaccio (1834) d’Alfred de Musset (1810-1857), drame romantique
      
	
        Pelléas et Mélisande (1892) de Maurice Maeterlinck (1862-1949), drame symboliste.
      



      

    

  

  
    LA POÉSIE



      
      La poésie est un art par lequel l’auteur transmet ce qu’il ressent grâce à l’utilisation des mots et de leur potentialité musicale et rythmique. Elle prend des formes très variées, souvent versifiées, parfois en prose, qui sont plus ou moins strictement codifiées selon les époques et les courants littéraires. La variété des formes poétiques et l’évolution du genre à travers les siècles rendent difficile une définition plus précise de la poésie.

      La poésie antique est caractérisée par sa versification et une métrique très codifiée. À chaque genre correspond un mètre particulier. Entre autres exemples, l’épopée latine est composée en hexamètres dactyliques (vers de six pieds dont chacun comprend une alternance entre des syllabes brèves et longues) et l’élégie en distiques élégiaques (composés de deux vers dont le premier contient un hexamètre dactylique et le second un pentamètre dactylique). Cela fait d’elle un art technique qui demande une grande connaissance de la langue et une parfaite maitrise de la versification. La métrique latine implique la scansion des vers (prononciation rythmée) qui permet la mémorisation d’œuvres parfois très conséquentes à une époque où la transmission littéraire est en grande partie orale.

      En langue française, la versification de la poésie traditionnelle est basée sur une métrique consistant en un décompte des syllabes. L’alexandrin par exemple, vers emblématique de la tragédie classique, contient douze syllabes, soit deux hémistiches (moitié du vers) de six syllabes (ou pieds) chacun. Pour que le vers soit correct, le poète peut se servir de la diérèse, qui correspond au découpage d’une syllabe composée de deux voyelles en deux syllabes, ou de son contraire, la synérèse.

      Pour influer sur la musicalité de son œuvre, le poète a à sa disposition un autre outil : la rime. Elle est constituée de sonorités identiques, portant sur une ou plusieurs syllabes en fonction de la richesse de la rime, qui reviennent à la fin d’au moins deux vers (exemple : « Quelle est cette langueur/ Qui pénètre mon cœur ? », Verlaine). Il existe plusieurs types de rimes :

      	
        les rimes sont continues lorsqu’elles sont identiques sur l’ensemble de la strophe (AAAA) ;
      
	
        les rimes sont plates lorsqu’elles se succèdent deux par deux (ou trois par trois, etc.) dans une même strophe (AABB) ;
      
	
        les rimes sont embrassées lorsqu’une rime laisse place à une autre sur deux vers avant de revenir en fin de strophe (ABBA) ;
      
	
        les rimes sont mêlées lorsqu’elles ne respectent pas d’ordre particulier mais alternent les rimes masculines et féminines.
      



      En jouant sur la structure de ses vers et les rimes, le poète peut donner une rythmique particulière à son poème. Il dispose en outre de la césure, qui divise le vers en deux ou en plusieurs parties. Le poète peut aussi faire en sorte que les vers ne coïncident pas avec des unités de sens. Il peut par exemple utiliser l’enjambement, qui consiste à faire porter une unité de sens sur deux vers (par exemple lorsque le sujet est dans un vers et le verbe dans l’autre). Le rejet, quant à lui, consiste à rejeter la fin d’une unité de sens, souvent clôturée par un point, au vers suivant. À l’inverse, le contrerejet consiste à placer en fin de vers un élément qui prend sens avec le vers suivant. Tous ces procédés rythmiques ont souvent pour effet de surprendre le lecteur (ou l’auditeur) en trompant ses attentes.

      Il existe de nombreuses formes poétiques codifiées, dont certaines sont fixes. Le sonnet, par exemple, est un poème de quatorze vers, toujours composé de deux quatrains (strophes de quatre vers) suivi de deux tercets (strophes de trois vers). Mais, peu à peu, les poètes abandonnent les formes fixes pour innover. Au XIXe siècle, la poésie s’affranchit même de la forme versifiée grâce à l’apparition du poème en prose.

      En ce qui concerne le fond, les thèmes abordés sont aussi variés que les courants poétiques qui se sont succédés. Ils vont de la vie intérieure à la contemplation de la nature en passant par la nostalgie du passé et des sujets antiques. Les poèmes peuvent également être le siège d’une contestation ou d’un engagement. Plus que le fond, ce sont donc les caractéristiques formelles et les modalités d’expression qui caractérisent le genre poétique.

      La poésie de langue française, si elle n’est pas le genre le plus lu de nos jours, a une longue histoire au cours de laquelle elle a connu de nombreuses évolutions. Elle sera ici décrite dans ses grandes lignes, en mettant en exergue les courants les plus représentatifs et leurs caractéristiques principales.

      Le Moyen Âge connait deux genres poétiques principaux :

      	
        la chanson de geste dérive de l’épopée. C’est une poésie de forme longue qui relate des exploits héroïques et souvent guerriers. La plus célèbre est La Chanson de Roland (fin du XIe siècle) ;
      
	
        la poésie courtoise est une poésie à visée narrative, destinée à la cour, et de tradition orale, souvent chantée. Elle est l’art des troubadours et des trouvères, et a pour thème la fin’amor (un amour pur) caractérisé par l’allégeance du chevalier à la dame.
      



      Au XVIe siècle, la poésie lyrique se développe sous l’impulsion d’un groupe de poètes humanistes : la Pléiade. Elle réunit sept poètes considérés comme les plus réputés de l’époque. Leur volonté est :

      	
        d’enrichir la langue française par des emprunts aux langues antiques et par la création de néologismes ;
      
	
        de produire une poésie inspirée des formes antiques.
      



      Le XVIIe siècle voit coexister la poésie baroque et la poésie classique, mais connait aussi des formes plus légères, souvent féminines, développées dans les salons précieux, telles que les madrigaux.

      	
        La poésie baroque opte pour des formes parfois complexes et une langue très travaillée (notamment grâce à la métaphore et à l’allégorie). Son principal représentant est Théophile de Viau. L’instabilité et le mouvement règnent en maitre dans la poésie baroque.
      
	
        La poésie classique implique de nombreuses règles formelles (versification, rythme, etc.) que le poète doit impérativement respecter.
      



      Le XVIIIe siècle ne fait pas vraiment la part belle à la poésie. Nous pouvons cependant noter que sous l’impulsion des Lumières, elle devient peu à peu le réceptacle des idées philosophiques de l’époque. À côté de cela, il faut citer un poète notable : André Chénier.

      Le XIXe siècle marque le grand retour de la poésie dans la production littéraire française. On distingue alors plusieurs courants importants :

      	
        le romantisme, qui couvre la première moitié du siècle, développe l’expression du moi et la thématique de la mélancolie. Ce courant se caractérise aussi par une recherche de la nouveauté, délaissant les formes fixes et allant jusqu’à détacher la forme versifiée de la poésie avec l’invention du poème en prose ;
      
	
        le parnasse, en réaction au romantisme, recentre la poésie sur le travail de la forme plutôt que sur le fond et l’expression du moi.
      



      La poésie fin-de-siècle produit des poèmes novateurs dans lesquels la rupture prend une importance jamais vue auparavant. Le travail de la forme conduit les grands noms de la poésie, comme Mallarmé, Rimbaud et Verlaine, vers une poésie parfois jugée hermétique. Par ailleurs, citons également Baudelaire, le principal représentant de la modernité en poésie.

      Au XXe siècle, la poésie est conduite vers des expériences novatrice, mêlant parfois écrit et forme graphique, à l’instar des Calligrammes d’Apollinaire (1917), ou une utilisation savante et créative du langage comme le fait le poète Francis Ponge. Malheureusement, au fil du siècle, la production poétique peine de plus en plus à trouver son public face au roman qui règne en maitre sur le marché du livre.
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